
Attestation de capacité professionnelle du transport fluvial
CATEGORIE : A

Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
Les personnes physiques qui demandent à exercer la profession de transporteur de marchandises au moyen
d’un bateau de navigation intérieure doivent satisfaire aux conditions de capacité professionnelle même si
elles adhèrent à un groupement ou sont membres d’une coopérative de bateliers.

 

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
Néant

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Spécifique : Transport et logistique  - Personnel navigant

du transport maritime et fluvial

Chefs d'entreprise de transport fluvial de marchandise

Code(s) NAF : —
Code(s) NSF : —

Code(s) ROME : —
Formacode : —

Date de création de la certification : 05/06/1992
Mots clés : Attestation de compétences ,

Gestion d'entreprise ,
Transport de marchandises , transport fluvial

Identification
Identifiant : 1881

Version du : 22/03/2016

Références
Texte(s) réglementaire(s) de
référence :

Code des transports :
articles R. 4421-1 et
suivants Arrêté du 28 juillet
1992 relatif à l'examen
d'attestation de capacité
permettant l'exercice de la
profession de transporteur
public de marchandises
par bateau de navigation
intérieure Arrêté du 28
juillet 1992 fixant la liste
des diplômes permettant à
leur titulaire d'obtenir
l'attestation de capacité à
la profession de
transporteur public de
marchandises par bateau
de navigation intérieure
Arrêté du 28 juillet 1992
fixant les modalités
d’obtention de
l’attestation de capacité à
l’exercice de la profession
de transporteur public de
marchandises par bateau
de navigation intérieure
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Modalités générales
Cette attestation est délivrée :

- Soit aux personnes titulaires d’un diplôme de l’enseignement supérieur sanctionnant une formation qui
permette d’assurer la direction d’une entreprise de transport ou d’un diplôme d’enseignement technique
sanctionnant une formation qui prépare aux activités de transport ;
- Soit aux personnes qui ont exercé pendant au moins trois années consécutives des fonctions de direction
ou d’encadrement dans une entreprise de transport de marchandises par voie navigable ou dans une autre
entreprise, si l’activité qu’elles y ont exercée relève du domaine des transports ;
- Soit aux personnes qui ont satisfait aux épreuves d’un examen permettant d’apprécier leurs aptitudes
professionnelles

Liens avec le développement durable
niveau 1 : Certifications et métiers qui internalisent le développement durable. Les activités et compétences
mobilisées mettent en oeuvre des matériaux et produits moins polluants

Evaluation / certification

Descriptif général des compétences constituant la certification
La condition de capacité professionnelle susmentionnée doit être
remplie par la personne qui, dans l’entreprise, dirige effectivement et
en permanence l’activité de transport, pour compte de tiers ou, si cette
direction est exercée par plusieurs personnes, par une d’entre elles au
moins.

Les dispositions sont applicables à toute personne physique ou morale,
qui exerce son activité de transport pendant une durée déterminée
comme sous-traitant d’une autre entreprise de transport par voie
navigable. Elles ne le sont pas aux exploitants de bacs ou de bateaux
dont le port en lourd à l’enfoncement maximum est inférieur ou
égal à 200 tonnes.

Public visé par la
certification
Tous publics

Pré-requis
Cette attestation est délivrée :

- Soit aux personnes titulaires d’un diplôme de l’enseignement
supérieur sanctionnant une formation qui permette d’assurer la
direction d’une entreprise de transport ou d’un diplôme
d’enseignement technique sanctionnant une formation qui prépare aux
activités de transport ;
- Soit aux personnes qui ont exercé pendant au moins trois années
consécutives des fonctions de direction ou d’encadrement dans une
entreprise de transport de marchandises par voie navigable ou dans
une autre entreprise, si l’activité qu’elles y ont exercée relève du
domaine des transports ;
- Soit aux personnes qui ont satisfait aux épreuves d’un examen
permettant d’apprécier leurs aptitudes professionnelles

Compétences évaluées
Droit, gestion commerciale et financière de l'entreprise, accès au
marché, normes et esploitation technique, sécurité.

Certificateur(s)
MEEM

Centre(s) de
passage/certification

Voies navigables de
France, Paris
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Plus d'informations
Statistiques
Environ 30 à 40 admis par an.

Autres sources d'information
http://www.developpement-durable.gouv.fr/L-attestation-de-capacite.html

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
Néant

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
Attestation préfectorale
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